
Colloque 
25 et 26 

En voiture :

Paris - Cholet : 359 km
A 87 La Roche-sur-Yon > Angers
RN 249 depuis Nantes (60 km)

En train :

Ligne TGV : Paris-Angers- Nantes 

Puis TER : Angers - Cholet 
ou Nantes - Cholet

En avion :

Aéroport de Nantes Atlantique, 
tél : 02 40 84 80 00  
ou www.nantes.aeroport.fr

Hébergement (tarifs préférentiels) : 
Centrale de réservation 
de l’office de tourisme 
du choletais
www.ot-cholet.fr 

Tél : 02 41 49 80 00

AFEPTB – Association Française des EPTB

Tél : 05 53 29 17 65 

mél : info@eptb.asso.fr

www.eptb.asso.fr

Institution Interdépartementale du Bassin 

de la Sèvre Nantaise – 

EPTB Sèvre Nantaise

Tél : 02 51 07 02 13 

mél : iibsn.sevrenantaise@wanadoo.fr

www.sevre-nantaise.com

Pour plus d’informations :

Colloque
25 et 26 
n o v e m b r e  2 0 1 0
Cholet Agglomération 
(salle Tessalis à la Tessoualle) - 49

Coupon réponse  
à renvoyer avant

le 5 novembre 2010  
accompagné  
du règlement :

  Forfait 50 € par personne pour 
la participation au colloque et 
aux repas.

 A l’adresse suivante :
 Association Française  

des EPTB
 BP 12 –    

24 250 Castelnaud la Chapelle.

Nom : .........................................................................................................................................................................................

Prénom : ................................................................................................................................................................................

Fonction : .......................................................................................................................................................................

Organisme : ...............................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................

Adresse : ..........................................................................................................................................................................

Tél : ................................................................................................................................................................................................

E-mail : .....................................................................................................................................................................................

Réservation obligatoire / Nombre de places limité
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Ouvrages
HYDRAULIQUES

n o v e m b r e  2 0 1 0
Cholet Agglomération (salle Tessalis à la Tessoualle) - 49

Cholet Agglomération (La Tessoualle) - 49

Salle Tessalis, rue du stade 49 280 La Tessoualle

Colloque organisé par : 

Avec le soutien de :

Lieu du colloque et accès :
(Bassin versant de la Sèvre Nantaise)

de la continuité écologique 
des fleuves et rivières 
aux projets de territoire

La Tessoualle

Le Puy Saint Bonnet

 Direction ANGERS, PARIS
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PROGRAMME
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9h 

Accueil des participants

9h30  

Visites techniques
Présentation du projet 
de réduction des impacts 
de 6 ouvrages hydrauliques  
de la Moine au cœur 
de Cholet puis :

 Option 1  La Sanguèze : 
 abaissement d’un clapet   

à Mouzillon.
  Option 2 La Sèvre Nantaise : 

 ouverture coordonnée  
 des ouvrages hydrauliques 
 sur la Sèvre amont et  

abaissement progressif  
d’un clapet à Cerizay.

12h  
Déjeuner

13h15 
  Discours d’ouverture

 Jean-Pierre 
 CHAVASSIEUX, 
 Président de l’EPTB Sèvre 

Nantaise.

 Jacques AUXIETTE, 
 Président du Conseil 
 Régional des Pays 
 de la Loire.*

 Bernard CAZEAU,  
Sénateur, Président de 
l’Association Française 

 des Établissements Publics
 Territoriaux de Bassin (AFEPTB).

 Chantal JOUANNO, 
 Secrétaire d’Etat chargée  

de l’Écologie.*

13h45 
Projection du film sur le bassin 
versant de la Sèvre Nantaise

14h 
Introduction

« Continuité écologique, 
contexte et enjeu au niveau 
national ».

 Direction de l’eau et  
de la Biodiversité.    
( à confirmer)  

 AFEPTB  
 Guy PUSTELNIK  

Délégué général.

14h30 - 16h 
Rivières et biodiversité :  
pourquoi et comment  
restaurer nos cours d’eau ? 

 Ouvrages hydrauliques,  
impacts et solutions pour  
des rivières vivantes.

 Jean René MALAVOI,   
Géomorphologue ONEMA.

 La mobilisation d’un EPTB 
pour faire vivre un projet : 
l’exemple de la Vienne. 

 Stéphane LORIOT,  
Directeur de l’EPTB Vienne.

 L’implication d’un élu dans 
un projet de restauration  
de la continuité, avant, 
pendant et après.

 Serge SAINT, 
 Président du Syndicat 
 de la Touques.

16h30 - 18h 
Patrimoine,  paysage et bon 
état écologique :  
quelle conciliation possible ? 

 L’évolution des paysages 
 de fond de vallée.  

Laurent LESPEZ, 
 Maître de conférences 
 à l’Université de Caen. 

 Concilier préservation 
 du patrimoine et continuité 

écologique, l’exemple 
 de la Sèvre Nantaise.  
 Laurent DEJOIE,  

Président de l’Association 
de la Sèvre Nantaise 

 et de ses affluents.
 Boris LUSTGARTEN, 
 Directeur de l’EPTB 
 Sèvre Nantaise.

 Kernansquillec,  
une action en faveur  
du patrimoine naturel   
et industriel. 

 Jean DAVID, 
 Président de l’Association 

de la vallée du Léguer.

18h 
Débat « questions - réponses »

19h – 
Temps libre

20h –
Dîner et soirée
(Salle conviviale au Puy Saint 
Bonnet - Cholet).

Jeudi 25 novembre 

  Visites techniques
 Option 1 : 

 La Moine et la Sanguèze

 Option 2 :
 La Moine et la Sèvre Nantaise

  Déjeuner

  Conférences - débat

  Dîner et soirée

Vendredi 26 novembre

  Conférences - débat (Matin)

  Déjeuner

  Conférences - débat 
 (Après-midi)

Pour les personnes arrivant 
en train ou en avion,  
une navette est proposée.

Je souhaite utiliser la navette à partir de :

   la gare de Cholet, le ........................... à ............................... heure.

   l’aéroport de Nantes, le ........................... à ..................... heure.

Règlement :

Le règlement doit être adressé à l’Association 

française des EPTB par chèque libellé à son 

ordre. Une facture sera envoyée à chacun des 

participants.

Pour les organismes réglant par mandat  

administratif, la demande devra être envoyée 

par mail à : info@eptb.asso.fr

Inscription 
Colloque parrainé par Chantal JOUANNO, Secrétaire d’État chargée de l’Écologie.
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8h15   
Accueil café

8h45
Ouverture de la session

9h - 10h30  
Droit et usages : comment 
surmonter la complexité 
des droits de l’environne-
ment, de la propriété 
et des usages ? 

 Les droits applicables 
 à la continuité et  

aux ouvrages hydrauliques. 
 Nicolas FORRAY, Directeur-

DREAL Centre et Anthony 
NEAUX, Chargé de mission 
de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie.

  Démarches juridiques : 
 une des clés de la réussite 

pour l’effacement  
d’ouvrages sur le bassin  
de la Loire. – 

 Jean Claude EUDE, 
 Directeur de l’EPTB Loire.

  Collectivités et Etat : 
un partenariat réussi  
pour la restauration  
de la continuité du Vicoin. 

 Joseph GUILBAUD,  
Président du Syndicat  
du Vicoin.

10h30 - 12h 
De la continuité écologique 
aux projets de territoire : 
comment prendre en compte 
et associer la population et 
les usagers ? 

 Paysages de fonds 
 de vallée et projet de 
 restauration de la continuité : 

le point de vue des acteurs.  
 Régis BARRAUD, 
 Maître de conférences à   

l’ Université de Poitiers.

 Vers une meilleure  
conciliation entre usages  
énergétiques, loisirs 

 et milieux aquatiques
 sur la Dordogne. 
 Mikaël THOMAS,  

Chargé de mission 
 de l’EPTB Dordogne.

L’effacement des grands 
barrages sur la Sélune :  
de la concertation à l’action. 

 Michel THOURY,  
Président de la CLE 

 du SAGE de la Sélune.

12h 
Débat « questions - réponses »

13h 
Déjeuner buffet

14h
Ouverture internationale

  Continuité écologique : 
 une exception française ? 
 Tour d’horizon européen 
 et international.
 Roberto EPPLE, 
 Président du réseau 
 européen des rivières.

14h45
Synthèse des deux journées 
par l’animateur

15h15  
Conclusion et clôture 
du colloque

 Jean-Paul DORON,  
Vice-Président de l’Union 
Nationale de la Pêche  
en France.

 Noël MATHIEU, 
 Directeur de l’Agence 
 de l’Eau Loire Bretagne.

 Gilles BOURDOULEIX, 
Député maire de Cholet.

 Bernard CAZEAU,  
Sénateur, Président 

 de l’AFEPTB. – 

15H45  –

Fin du colloque       

A disposition

Espace communication :  
Documentation, films, point 
d’échanges techniques.…

Exposition   
de photographies :  
Paysages des fleuves et 
rivières, usages et états de 
conservation des ouvrages 
hydrauliques ainsi que 
les travaux réalisés par 
les Etablissements Publics 
Territoriaux de Bassin en 
France afin de réduire 
l’impact des ouvrages 
hydrauliques et favoriser 
la continuité écologique 
des fleuves et rivières.

comment prendre en compte 
et associer la population et 

et international.
Roberto EPPLE, 
Président du réseau 
européen des rivières.

l’impact des ouvrages 
hydrauliques et favoriser 
la continuité écologique 
des fleuves et rivières.

Je participe à : Je participe à :

de la Touques.

Dîner et soirée
(Salle conviviale au Puy Saint 
Bonnet - Cholet).

* à confirmer


